[image: image1.png]TOIRE




MAGISTER

 SANTE PUBLIQUE ET GESTION DES TERRITOIRES DE SANTE

(diplôme de 3ème cycle)

Sous la responsabilité de Bernard Kouchner
Professeur titulaire de la Chaire 

Santé et développement

Contexte de la formation

Les nouvelles mesures de décentralisation modifient considérablement le paysage de la santé publique. Les enjeux en matière sanitaire  et sociale pour la population concernent actuellement les communes et les conseils généraux et impliqueront demain les conseils régionaux. Ces mesures vont donner aux collectivités l'opportunité de définir, conduire et évaluer de nouvelles politiques et réorienter celles précédemment menées dans le domaine sanitaire et social. En matière de sécurité sanitaire et de santé publique, les connaissances évoluent aux rythmes des alertes.

Le métier de médecin territorial se caractérise par une diversité de fonctions, une multiplicité de pratiques, une évolution prévisible au vu des nouveaux enjeux de notre société ou des déterminants de santé.

Le  Magister santé publique et gestion des territoires de santé a été crée pour répondre aux besoins de formation des médecins territoriaux. L’objectif de cette formation étant de permettre principalement aux médecins territoriaux de devenir acteur à part entière des collectivités territoriales.

Objectifs pédagogiques de la formation


· Acquérir les compétences juridiques, techniques, managériales et organisationnelles nécessaires pour tout cadre de la fonction publique

· Connaître les concepts, acteurs et enjeux déterminants en santé publique en France et en Europe 

· Maîtriser les différents métiers de la médecine territoriale (PMI, actions de santé publique, handicapés, personnes âgées, médecine professionnelle et préventive) pour une carrière en continuelle évolution

Public

· Médecins territoriaux : médecins directeurs, responsables de programmes de santé publique, directeurs du service environnement et santé publique, médecins responsables de PMI, médecins responsables de personnes âgées, médecins responsables de personnes handicapées


Durée et organisation des cours 

Cette formation se déroule sur deux ans à raison de 3 journées par mois ( mercredi, jeudi, vendredi).

Programme  

Quatre unités d’enseignements sont nécessaires à l’obtention du Magister « Santé publique et gestion des territoires de santé »

Module 1  Santé publique   (80 heures) Code

Epidémiologie, surveillance et sécurité sanitaire - Indicateurs de santé et indicateurs démographiques - La surveillance (réseaux, les systèmes d’alerte, les Agences de sécurité sanitaire en Europe et dans le Monde ) -La prévention : principes, politique de dépistage, éducation pour la santé - Les programmes de santé publique, évaluation et comparaisons - Le système de sécurité sociale en France, en Europe, dans le monde : histoire, résultats, évaluation - Les inégalités de santé en France, en Europe et dans le monde - La santé communautaire
Module 2 Organisation et gestion de la santé (80 heures) – 

Code 

Initiation à l’économie politique du secteur de santé - Régulation des établissements de santé -Régulation de la médecine en ville - Régulation, santé et comparaisons internationales - Gestion des établissements de santé

Module 3 Droit territorial et droit de la santé  (60 heures) dirigé par Bernard Dreyfus

Code

-   Décentralisation déconcentration - Principes généraux de comptabilité et de finances publiques – le rôle territorial des organismes paritaires - Organisation territoriale des secours et des urgences - Les politiques éducatives locales - Les politiques urbanistiques - Initiation aux politiques publiques et environnementales - Analyse financière- Délégation de service public, partenariat associatif, mode de gestion des services publics – Les politiques sociales territoriales

Module 4  Approche de la population cours de 80 heures co-dirigé par Françoise Forette, France Lert, Marcel Royez, Martin Hirsch et Danièle Jourdain Menninger

Code

- Cadre législatif et réglementaire - Etude des différents troubles (physique, pathologies, dépendance) - Les différents modes de prise en charge - Etude des différentes structures d’encadrement ( établissement d’accueil, protection sociale et protection juridique, famille) - Direction, gestion et financement une structure d’accueil - Problématiques de terrain - Politiques  publiques contre la pauvreté et l’exclusion - Etude des inégalités de santé : état des lieux, déterminants, risques sociaux et morbidité - Méthodes d’investigation et outils de mesure des inégalités

Renseignements pratiques

Organisation des cours

Cours en séances regroupées tous les mois sur deux ou trois jours

Dates : de janvier 2006 à janvier 2008

Droits d’inscription
Tarifs : 10 000 € (pour les deux années de formation)

Pour en savoir plus

Chaire Santé et développement

Cnam - Département Economie et Gestion

292 rue Saint Martin

75141 Paris cedex 03

Tél. : 01.58.80.85.56-Fax : 01.58.80.88.19 - lisa.lopes@cnam.fr
Professeurs
Professeurs titulaires au Cnam

Bernard Dreyfus, chaire d’ « Administration et gestion des collectivités locales »

Jean de Kervasdoué, chaire d’ «  Economie et gestion des services de santé »
Enseignements associés

François Bourdillon,  Président de la Société française de Santé publique 

Gilles Brucker,  Directeur général de l’Institut National de Veille Sanitaire

Françoise Forette, co-présidente de l'Alliance pour la Santé et l'Avenir

Martin Hirsch, Président d’Emmaus France

Danièle Jourdain Menninger, Professeur associée Paris I, Inspectrice générale des affaires sociales

France Lert,  Chercheuse à l’Inserm
Marcel Royez, Secrétaire général de la Fédération nationale des accidentés du travail et des handicapés (FNATH)

Agnès Schweitzer, avocat spécialisé en droit de la santé, Cabinet Ginestié
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